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En 2020, les entreprises devront faire face à des changements 
majeurs en matière d’insertion des personnes handicapées. 

Les grandes lignes de ces différentes évolutions ont déjà été fixées.

Quelles sont ces mesures ?
Quels en sont les points forts et les points faibles ?
Quelles alternatives pourraient être proposées ?
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Principaux éléments de l’OETH applicables en 2020 

• Assujettissement au niveau de l’entreprise.

• Les TPE/PME < à 20 doivent déclarer les TH employés.

• Référent handicap pour les entreprises > à 250 salariés.

• Taux d’emploi direct en ETP.

• La sous-traitance n’impacte plus le taux d’emploi.

• DOETH simplifiée via la DSN, transfert de la collecte à l’URSSAF.

• Accords agréés : 2 x 3 ans.
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https://vimeo.com/371385474/0893a59527


Il y a pire que de ne pas être informé….
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….c'est de croire qu'on l’est !
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Bénéficiaires et/ou Contributeurs……..? 

Là est la question !
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Réforme du cadre des entreprises.
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Réforme du cadre des entreprises : La théorie 

• Inciter à recruter en agissant sur le levier de la contrainte financière

• Accompagner les employeurs en simplifiant la DOETH

• Créer les conditions d’une société plus inclusive en mobilisant toutes 
les entreprises 

• Limiter la durée des accords agréés pour retrouver un levier dans la 
mise en place d’une politique d’emploi de TH
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https://vimeo.com/371377977/6a32897331
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Sous-traitance
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Réforme et STPA 

12/07/2019 engagement national « Cap vers l’entreprise inclusive 2018-2022 » (EA) :

• Création de 40 000 emplois supplémentaires d’ici 2022

• Porter les différentes aides à 500 millions d’€ / an en 2022

Modification apportée par la réforme :

• Le recours au STPA n’a plus d’impact sur le taux d’emploi
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Pilotage et gouvernance
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Conclusion 
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Conclusion 
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À très vite !...


